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Texte de la question

M. Pascal Popelin attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur les conditions
d'attribution des logements sociaux. Le fait pour un particulier ou pour un ménage d'être propriétaire d'un logement
peut aujourd'hui constituer un motif de refus consécutivement au dépôt d'une demande de logement social. Nombre
de propriétaires peuvent pourtant être confrontés à d'importantes difficultés financières, liées par exemple à la perte
d'un emploi, qui justifieraient et rendraient légitimes l'accès à un logement social, sans devoir nécessairement
attendre la vente de leur bien. La situation des couples en cours de séparation ralentit aussi les possibilités de
relogement, lorsqu'ils sont propriétaires en commun de leur logement principal. Aussi, il souhaiterait avoir
connaissance des mesures qui pourraient être envisagées pour faciliter, dans des conditions qui seraient strictement
encadrées, l'accès de certains propriétaires en difficulté au parc locatif social.
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